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      557 306 
            entreprises en France  
               

 

 

�  Maçonnerie 

�  Carrelage 

�  Marbrerie 

�  Taille de pierre 

�  Couverture 

�  Zinguerie 

�  Chauffage 

�  Plomberie 

�  Plâtrerie 

�  Peinture 

�  Revêtements de sols 

�  Miroiterie 

�  Électricité 

�  Charpente 

�  Menuiserie 

�  Agencement 

�  Serrurerie 

�  Métallerie 
�  Travaux publics 

�  Paysage 

 
 

 
 

L’artisanat 
du bâtiment 

1ère 
entreprise 

de France du 
BTP ! 
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Le mot du Président  

 

 

 

 

 

 

 

 
Chers adhérents, chers collègues,  

  
Tous heureux de tourner la page de cette curieuse année 2020 qui restera gravée 
dans nos mémoires !  
 
L’année 2020 n’aura pas été négative partout ni pour tous. Le choix stratégique du 
Gouvernement de faire porter la relance de l’économie sur la rénovation 
énergétique à commencer à dynamiser sérieusement ce secteur d’activité avec un 
intérêt croissant des particuliers pour MaPrimeRénov’ malgré ses 
disfonctionnements et lenteurs.  
 
Et les artisans du bâtiment, qui ont su retrousser leurs manches et surfer sur cette 
vague, ont terminé l’année avec des résultats très honorables, redressant la barre 
dans des proportions incroyables puisque leur activité globale est passée de - 25 % 
à + 0,5 % en un trimestre !  
 
Malgré les difficultés et tracasseries administratives que nous n’avons de cesse de 
dénoncer, les entreprises artisanales du bâtiment ont de réels atouts dans leur jeu. 
Elles ont démontré l’an dernier leurs capacités très concrètes à s’adapter et à 
rebondir, leur agilité, leur inventivité, et surtout leur détermination. Elles ont 
démontré leur sens de la solidarité en poursuivant leurs activités pour rendre à 
leurs clients les services dont ils ont eu besoin quand tout était fermé au printemps 
dernier. Elles ont prouvé leur sens de la responsabilité en conservant coûte que 
coûte leurs salariés, préservant ainsi les emplois et donc le pouvoir d’achat des 
familles concernées. Un acte citoyen qui n’a pas été suffisamment souligné.  
 
Malgré leurs inquiétudes légitimes, les chefs d’entreprise artisanale ont cru en 
l’avenir et ont continué à former des jeunes pour assurer la relève. C’est un signal 
qui doit nous inviter à l’optimisme : 2020 s’est terminée sur un excellent résultat de 
l’apprentissage puisque nous comptons désormais plus d’apprentis qu’en 2019 qui 
était déjà une année record.  

 
Ce rapport d’activités montre également que la CAPEB est restée présente aux 
côtés de ses adhérents et démontre aussi combien elle peut vous être utile 
concrètement et personnellement. La CAPEB est une organisation pleinement dans 
son temps, moderne, proche de ses adhérents, innovante et active…Vous 
conseiller, vous accompagner, vous défendre…voilà une réalité bien ancrée en 
Deux-Sèvres.  
  
Un grand merci à tous nos adhérents et partenaires qui nous soutiennent et qui 
nous font confiance pour aller de l’avant ! Continuons à avancer ensemble ! 
  
Avec la CAPEB, plus forts ENSEMBLE ! 
 

Sylvain MULARD, Artisan Plombier/Chauffagiste 
Président de la CAPEB Deux-Sèvres 
 

La CAPEB, vous conseiller, 
vous accompagner, vous 
défendre… 
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Chiffres clés du bâtiment 
 

 
 

 

 
 

 
En France et en Deux-Sèvres, la 1ère entreprise du 
bâtiment est Artisanale ! 

 

 

557 306 entreprises (moins de 20 salariés)   2 836 en Deux-Sèvres          
   405 523 hors micro-entreprises dont 2026 en Deux-Sèvres   

 

 
 
 

               
 
 
 

182 329 entreprises artisanales employeurs soit 95 % des entreprises du 

bâtiment employeurs dont 941 entreprises employeurs en Deux-Sèvres 
 
 
 

 

            

      651 011 salariés dont 4 123 en Deux-Sèvres,   

           sont employés dans l’artisanat du bâtiment. C’est 64 % des    
           salariés de la branche en Deux-Sèvres                                 
 
 
 

 

86,4 Milliards d’euros de chiffre d’affaires, soit 60 % du C.A. du bâtiment 

                                                 
                                                                                                     

56 093 apprentis formés par l’artisanat du bâtiment, soit 77 %, dont 432 en 

Deux-Sèvres. Le BTP est le 1er secteur employeur d’apprentis en France. 
 
         

53 % de l’activité générée par les particuliers 

   47 % des marchés publics et entreprises privés 
   72 % du marché de la maison individuelle 
   56% sur des travaux d’entretien amélioration 

 
 Sources :  ARIEC,  INSEE, SIRENE, CMA, CCIBTP, UNEDIC, CAPEB / I+C,   
CCCA-BTP… 

 
    

99 % des 
entreprises du 
bâtiment ont moins 
de 20 salariés 
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L’activité en baisse de moins 9% 
après une année chaotique et 
pour autant une estimation de 15 000 
postes créés au niveau national ! 
 
L’activité de l’artisanat du bâtiment s’est faite en deux temps avec un premier semestre 
effondré (avec – 12% au 1er trimestre et – 24% au deuxième) et un second semestre qui s’est 
redressé. Grâce à l’organisation de la filière et à la parution du guide sanitaire de l’OPPBTP, 
notre secteur n’a pas connu de fermeture administrative. Concernant l’emploi durant cette 
période de crise, les entreprises ont continué de créer des emplois et recruter des apprentis 
(plus 12%). Le confinement a permis aux clients particuliers confinés de réfléchir au mieux vivre 
de leur confort et de leur habitat. 
 
 

 

� L’Activité en baisse de moins 9 % 
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Volume d’activité des artisans du bâtiment : 86,4 milliards d’euros de chiffre d’affaires 
• Mises en chantier de logements : - 3,3 %, soit 409 800 logements commencés 
• Permis de construire accordés : - 5,1 %, soit 441 900 logements 
• Carnets de commande : 72 jours (soit 3 jours de moins qu’en 2019) 

 
 

� L’Emploi a progressé 
 

 En France, l’emploi salarié du secteur de la construction et des travaux publics (BTP) s’établit à 
1 422 100 salariés au 3ème trimestre 2019, soit une hausse +3,1 % sur un an.  
 

 En Deux-Sèvres, le secteur du bâtiment a gagné en un an 48 emplois salariés (hors intérim) entre 
le 31/12/2019 et le 31/12/2020 (de 6 387 à 6 435) - (Source : Congés Intempéries BTP Grand 
Ouest). 
 
 

� Démographie des entreprises du bâtiment 
 

 En Deux-Sèvres, en 2017 : 256 créations d’entreprises du bâtiment dont 155 micro-entreprises et 
131 radiations d’entreprises dont 52 micro-entreprises. 

 
  

� Perspectives 2021 
 

2021 pourrait enregistrer une croissance entre 5 et 6% dans l’artisanat du bâtiment qui 
s’apparente plus à un rebond technique qu’à une véritable reprise de l’économie d’avant la 
crise Covid19. En effet le contexte économique étant atypique, il est retenu des hypothèses de 
croissance et non pas de prévisions comme habituellement.  

- 9 %  
pour  

l’entretien 

amélioration 

 

- 9 % 

en volume 

- 8,5 % 
pour la 

construction 

neuve 

Conjoncture 2020 
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. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
> 8 réunions Aides habitat sur 
l’ensemble du territoire 
 
 
 

 
 
 2 Réunions réforme CACES/Formation 

professionnelle 
 
 
 
 
 

 
 
 3 Réunions en visioconférence sur les 

évolutions des aides à l’habitat / 
Réforme RGE 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

> 2 réunions de présentation CEE CAPEB 
 

 
 

 
 
 

> 3 réunions en visioconférence de 
présentation du guide de recommandations 
OPPBTP 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 1 réunion CDFA sur la protection 

juridique  
 
 
 
 
 
 
 

La CAPEB Deux-Sèvres, une organisation professionnelle 
en mouvement malgré la crise ! 

Rencontres / Evènements 2020 
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� Report de l’édition prévue le 13 mars 2020 au regard 

de la crise sanitaire  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

� Prochaine édition le vendredi 4 MARS 2022 -  

NORON – RETENEZ LA DATE DES A PRESENT 
 
 
 
 

SALON SEVRES ET BAT  
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La CAPEB, votre force ! 

 

 

 
 

 

 

 
 

� La CAPEB, l’organisation représentative de 

l’artisanat du bâtiment 
 
La CAPEB (Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment) est 
l’organisation patronale de l’artisanat du bâtiment. Elle se mobilise depuis 1946 pour : 
 
� Défendre les intérêts matériels et moraux des entreprises artisanales du bâtiment. 
� Représenter les entreprises artisanales du bâtiment devant les instances de 

concertation et de décision et auprès des Pouvoirs Publics.  
� Proposer des mesures favorables au développement économique des petites entreprises 

et combattre et amender celles susceptibles de les pénaliser. 
� Négocier, en qualité de partenaire social, pour le compte de toute la branche, la 

fixation des salaires minimaux, les conventions collectives, la formation continue des 
salariés…  

� Promouvoir les métiers de l’artisanat auprès du grand public. 
� Former, informer, conseiller les entreprises artisanales du bâtiment. 

 
 

� En Deux-Sèvres, une force de premier plan 
 

Avec 541 adhérents, 12 administrateurs, 5 collaborateurs permanents, la CAPEB Deux-Sèvres 
est le 1er syndicat patronal du Bâtiment. Elle représente les 2 836 artisans et petites 

entreprises du bâtiment du département (557 306 en France), soit 99 % des entreprises du 
bâtiment. 

 

La CAPEB est membre de l’  

 
 

 

       Notre grande ambition : unir et faire gagner    
       l’artisanat du bâtiment 

 
 

> Nos buts… 
 
1.   Être une organisation puissante, indépendante et influente 

2.   Unir, représenter, défendre, promouvoir, conseiller, former, informer    

      l’artisanat du bâtiment 

3.   Libérer le potentiel économique des petites entreprises du bâtiment 

4.   Garantir l’indépendance et l’égalité des chances des artisans du bâtiment 

5.   Faire reconnaître le rôle social et économique de l’artisanat du bâtiment 

6.   Aider l’artisanat à anticiper l’avenir 
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7.   Être un allié précieux et indispensable pour chaque artisan du bâtiment 

 
 

 
      

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous avons obtenu : 
 

 Aide de 1500€ du Fonds de solidarité 
élargie et aménagée » (> Mars 2020) 

 Chômage partiel garanti sur le secteur du 
BTP (> Mar 2020) 

  Délais de paiement et report de charges , 
CIBTP…)  (> Mars 2020) 

  Soutien bancaire avec le Prêt Garanti de 
l’Etat (> Mars 2020 

  Guide de préconisations de l’OPPBTP 
pour travailler en sécurité (> Mars 2020) 

  Aide de 1500€ de la CGS (> Avril 2020) 

 Aide de 1250€ de la SSI pour les 
indépendants (> Avril 2020) 

 Réouverture des déchetteries (> Avril 
2020) 

 Report des échéances liées aux 
qualifications professionnelles (> Avril 
2020) 

 Réduction du délai d’instruction des 
permis de construire (> Avril 2020) 

 Solutions pour trouver des EPI (masques, 
gel hydroalcoolique) (> Avril 2020) 

 Mise en place de cellules de soutien 
psychologique (> 24 Avril 2020) 

 Aide jusqu’à 1500€ aux dirigeants salariés 
versée par l’AGIRC (> 11 mai 2020) 

 Soutien financier de l’assuance maladie 
pour l’achat d’EPI (> Mai 2020) 

 Campagne de communication pour 
dynamiser l’activité et rassurer les clients 
(> Mai et novembre 2020) 

 Plan d’urgence économique (remise de 
dettes, plan d’apurement…(> 30 juillet 
2020) 

 Assouplissement concernant les 
attestations de déplacement des artisans 
(> Novembre 2020)  

 Mesures accordées par le Préfet et le 
Gouvernement pour poursuivre l’activité 
dans le BTP (> Novembre 2020) 

 Ouverture des salles communales aux 
personnes du BTP pour prendre les repas à 
l’abri (> Décembre 2020) 

 
 
 

 

 
Nous avons obtenu : 

 

 Plan de relance en faveur des TPE : 
soutien à la trésorerie, développement du 
numérique… (> 26 juin 2020) 

 Relèvement à 70 000€ du seuil des 
marchés publics dispensés de formalités 
(> 22 juillet 2020) 

 Plan de relance avec 7 milliard d’euros en 
faveur de la rénovation énergétique des 
bâtiments (> Septembre 2020) 

  Offre FALICIPASS de la CAPEB intègre 
MaPrimeRénov’ pour faciliter les travaux 
d’économie d’énergie et lutter contre les 
offres à 1 euro (> Septembre 2020) 

I. Vous défendre 

 

Faire face au Covid19 1 

Rapport d’Activité 2020 

En 2020, nous avons agi dans de nombreux domaines. Voici les actions les plus significatives. 

1.1. Notre action dans le 
domaine économique 

 

Soutenir l’activité 2 
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  Report de l’application de la réforme du 
RGE au 1er janvier 2021 (> Septembre 
2020) 

  Extension à tous les revenus de 
« MaPrimeRénov’ (> 1er Octobre 2020) 

  Prorogation du crédit d’impôt »aide à la 
personne pour les travaux d’accessibilité » 
jusqu’au 31/12/2023 (> 10 Octobre 2020) 

  Maintien du périmètre de la TVA à 5,5% 
pour la rénovation énergétique (> 16 
décembre 2020) 

 

 

 

 

 

 

Nous avons obtenu : 

 

 Reconduction du crédit d’impôt métiers 
d’art pour alléger les coûts de conception 
de nouveaux produits jusqu’au 31/12/2022 
(> Janvier 2020)  

 Report d’un an de la fiscalité sur le gazole 
non routier (GNR) (> Juillet 2020)  

  Accélération des remboursements de la 
TICPE (> Septembre 2020)  

 Exonération des droits pour les dons 
familiaux (> 30 juillet 2020)  

 Crédit d’impôt de 30% en faveur des 
TPE/PME qui réalisent des travaux de 
rénovation énergétique dans leurs locaux 
(> Octobre 2020)  

 Remboursement à 100% par la CIBTP des 
sommes cotisées au titre du chômage 
intempéries pour 2019/2020 (> Novembre 
2020 

 Doublement du plafond pour l’exonération 
appliquée aux chèques-cadeaux jusqu’au 
31/12/2020 (> Décembre 2020) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
Nous avons obtenu : 

 

 Création du dispositif des emplois francs 
(aides à l’embauche)  (> 1er janvier 2020)  

 Assouplissement des conditions de la 
prime « Macron » (> Mai 2020)  

 Optimisation par CONSTRUCTYS des 
mesures d’accompagnement financier pour 
les entreprises en faveur de la formation 
des salariés (> Juin 2020)  

 Aide de 4 000€ pour l’embauche d’un 
jeune de moins de 26 ans (> Juin 2020) 

 Aides exceptionnelles pour les contrats 
d’apprentissage et de 
professionnalisation (> 5 Août 2020) 

 

 Salaires : La CAPEB a négocié en Région 
Nouvelle Aquitaine avec les partenaires 
sociaux, la fixation des minimas des grilles 
de salaires et des indemnités de petits 
déplacements des ouvriers et des ETAM 

 

 

 

 
 
Nous avons obtenu : 

 

 Encadrement du démarchage 
téléphonique pour lutter contre les 
« offres à 1 euro » abusives (> 24 juillet 
2020)  

 Renforcement de la lutte contre la 
concurrence déloyale du travail 
détaché (> 30 juillet 2020) 

  Renforcement des capacités de lutte 
contre les éco-délinquants dans le cadre 
du RGE (> 1ER Septembre 2020) 

 Plateforme pour signaler les fraudes à la 
rénovation énergétique (> Septembre 
2020) 

 
 

1.2. Notre action dans le 
domaine social 

 

Réduire les charges 3 

 

Favoriser l’emploi et la 
formation professionnelle 

4 

1.3. Notre action face à la 
concurrence déloyale 
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•  Réponses aux questions des adhérents  
 

L’équipe de la CAPEB Deux-Sèvres a répondu par 
téléphone ou lors de rendez-vous à plus de 2 000 
questions des adhérents (+43% / 2019).  
Questions les plus fréquemment posées : Gestion 
Covid19, TVA, crédits d’impôts, aides financières 
pour les travaux, inaptitude du salarié, 
licenciement, rupture conventionnelle, impayés, 
aides à l’embauche, réalisation de contrats de 
travail, difficultés économiques, marchés 
publics, arnaques publicitaires, sécurité…  
 
 

 

• Interventions service Protection juridique 
de la CAPEB Deux-Sèvres 
 

Le service juridique a transmis et suivi 47 
dossiers (contre 34 en 2019) à la Protection 
juridique CFDP dont une majorité concernant des 
impayés ou des contentieux clients/fournisseurs.  

 
 
 

• Interventions en faveur des adhérents  
 

Intervention auprès des Caisses et des Services 
fiscaux pour régler à l’amiable des litiges, 
solutionner des difficultés, obtenir des 
échéanciers (SSI, PRO BTP, URSSAF, CIBTP, 
DIRECCTE...).  

 
 

• Animation de réunions d’information 
 

Le Service Juridique a participé à l’organisation 
et à l’animation de plusieurs réunions 
d’information en visioconférence avec le soutien 
de l’OPPBTP dans le cadre de la mise en œuvre 
du guide de préconisations pour l’intervention 
sur les chantiers.  

           

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

• Diffusion du «CAPEB Infos», « Lettre 
syndicale », du «Bâtiment Artisanal» et 
des « Flash Infos »  

 

 Réalisation et diffusion de 4 numéros du 
« CAPEB Infos » et de la Lettre syndicale 
(1/trimestre diffusée et imprimée à 541 
exemplaires) comportant des fiches 
d’informations (techniques, juridiques…).  

 
 La CAPEB Deux-Sèvres a aussi envoyé 1« FLASH 

Infos tous les 15 jours » à ses adhérents.  
 

 Les adhérents ont reçu les 11 numéros du 
journal « Le Bâtiment Artisanal » diffusés par  
la Confédération.  

 
 

•  Site internet, Facebook et Twitter de la 
CAPEB Deux-Sèvres 

 

Le Service a mis à jour le site Internet de la 
CAPEB Deux-Sèvres : www.capeb/deuxsevres.fr 
Il comporte de nombreuses rubriques 
d’information et des services en ligne pour les 
adhérents. La CAPEB Deux-Sèvres a également 
animé sa page FaceBook et son compte Twitter 
sur lesquels on peut suivre ses actions. 

                          
 

•  Diffusion de documents techniques  
 propres au BTP 

 
La CAPEB Deux-Sèvres a diffusé des ouvrages, 
des guides pratiques (Guide de l’artisan du 
bâtiment employeur, Guide des aides pour les 
travaux, des mémos santé, des tableaux 
d’affichage obligatoires, des modèles de 
contrats d’entretien (chaudière gaz et fioul, 
pompes à chaleur…), des calepins de 
chantier…etc… 

 
 
 

 

Le Service Juridique,  
Social et Contentieux 

1 Le Service Informations  
et Documentation BTP 2 

II. Vous conseiller 
Vous accompagner 

La CAPEB Deux-Sèvres, c’est aussi une organisation professionnelle qui vous apporte de nombreux services 
pour exercer sereinement votre métier. Nos services sont un soutien permanent pour les chefs d’entreprises. 
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• Le Service Formation Professionnelle de la 
CAPEB Deux-Sèvres a sensibilisé les chefs 
d’entreprises, leurs conjoints et salariés sur la 
formation. Il a conseillé les entreprises sur les 
conditions pour obtenir des prises en charge 
par les fonds d’assurance formation (FAFCEA et 
CONSTRUCTYS). Il est intervenu pour conseiller 
des organismes de formation adaptés aux 
entreprises et il a géré les demandes de prises 
en charge auprès du FAFCEA et de 
CONSTRUTCYS pour permettre aux entreprises 
d’être remboursées. 
Même si l’année 2020 a été marquée par l’arrêt 
de la délégation de CONSTRUCTYS, la CAPEB 
Deux-Sèvres a fait le choix de continuer à 
accompagner les entreprises qui le souhaitent 
sous couvert d’un mandat de délégation 

 
 
 

• En 2020, malgré un contexte sanitaire difficile, 
le service formation a conseillé 185 dossiers, 
dont 68 dossiers FAFCEA BATIMENT (Artisans, 
conjoints non-salariés) et 117 dossiers 
CONSTRUCTYS (salariés). Il a également suivi la 
réalisation de 23 stages (dont une formation 
GEAB et REAB). Ces stages sont organisés et 
animés par des organismes de formation 
externes spécialisés dont principalement 
l’ARFAB Poitou-Charentes (stages 
professionnels, GEAB, REAB, montage 
d’échafaudages, Habilitations électriques, 
réglementation gaz, FEEBAT…).  

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

• En 2020, le Service Qualification de la CAPEB 
Deux-Sèvres a délivré 44 appellations 
Professionnel du Gaz (PG), 10 Certificats 
d’Identité Professionnelle (CIP). Il a également 
instruit 142 dossiers de demande de qualifications 
qu’il a ensuite transmis à Qualit’enR. 

 
 
 

•    Le service a aussi accompagné les adhérents qui 
souhaitaient accéder à la qualification RGE de 
façon appropriée. Au 31/12/2020, on dénombrait 
plus de 450 entreprises RGE (Qualibat), dont 
166 Eco artisans. 
 
 
 

• La détention de signes de reconnaissance 
valorise l’entreprise et le savoir-faire de 
l’artisan et reste le moyen le plus efficace pour 
affronter les réseaux de concurrence qui se 
développent (grandes surfaces du bricolage, 
réseaux d’entreprises, filiales de grands 
groupes …etc…).  
 
 

• Le service Qualifications a également délivré 
28 labels Handibat/Silverbat permettant aux 
entreprises de valoriser leur compétence sur le 
marché de l’accessibilité et l’adaptabilité du 
logement. 

 
 
 
 
 
 

 

    

• Le Service « Qualifications » a également 
sensibilisé et accompagné les artisans pour la 
collecte des Certificats d’Economie d’Energie 
(CEE). Dans le cadre de ce dispositif, la CAPEB 
a 3 partenariats, l’un avec TOTAL (« Eco-
primes »), l’autre, avec BUTAGAZ 
(« Artiprimes ») et le dernier avec EDF. Ceci 
permet aux entreprises et aux clients de 
bénéficier « d’éco-primes » sur leurs travaux 
d’économies d’énergies.  

 
 
 
 
 
 
 
 

C’est une aide précieuse pour décrocher des 
chantiers et un soutien bienvenu pour les 
trésoreries.  
 

• Des techniciens du bâtiment répondent 
directement par oral et par écrit aux questions 
des adhérents. Il offre aux adhérents : 

- une aide dans le choix de solutions 
techniques 

- la compréhension des normes et règles de 
l’art, des DTU ou autres avis techniques… 

- des conseils pour la mise en œuvre 
d’ouvrages spécifiques aux particuliers 

- un accompagnement technique et un appui 
à la résolution de litiges 

 
Pour 2021, la CAPEB Deux-Sèvres vient de mettre 
en place un nouveau service technique plus réactif 
et performant via la CAPEB AURA 

 

Le Service Formation 
Professionnelle 

3 

 

Le Service Economique 4 
 

Le Service Technique 6 

 

Le Service Qualifications 5 
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•    Les services ont également conseillé les artisans 
nouvellement installés en matière de protection 
sociale, de gestion commerciale, de choix de 
statut d’entreprise. 

 
 
 

•    Les services ont aussi conseillé les adhérents en 
matière de gestion, de réalisation de devis, de 
facturation, de relation avec la banque, de 
gestion du poste « clients » et sur les possibilités 
de financement de leurs investissements. Ils ont 
également apporté leur soutien aux adhérents 
pour rechercher des clients et des marchés avec 
l’accès à une plateforme de mise en relations 
360Travaux créée PAR et POUR les artisans. 
 

 
•    Le Service Adhésions et Relations avec les 

Entreprises a multiplié les contacts avec les 
entreprises artisanales pour expliquer l’action et 
les services de la CAPEB en faveur de l’artisanat 
du BTP. Il a aussi géré l’ensemble des adhésions. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
•    En 2018, la CAPEB Deux-Sèvres a poursuivi ses 

partenariats. Ces partenaires réservent des offres 
privilégiées aux adhérents de la CAPEB Deux-
Sèvres. 

 

•   Depuis 2017, la CAPEB Deux-Sèvres a mis en place 
une centrale d’achat CAPEB Avantages gratuite 
pour les adhérents de la CAPEB permettant de 
bénéficier de nombreuses réductions  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Artisans et chefs d’entreprises : 

Vous avez des DROITS et des AVANTAGES… 

INFORMEZ-VOUS ! 

Avec la CAPEB, PLUS FORTS ENSEMBLE ! 

 

Les partenariats 8 
Autres services 7 
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En 2020, la CAPEB Deux-Sèvres a poursuivi son développement et réaffirmé son poids et 
son leadership syndical. 
 

 

 

 
 

•     Fin 2020, la CAPEB Deux-Sèvres comptabilisait 
541 (556 fin 2019) adhérents soit un taux de 
syndicalisation de 19 % sur l’ensemble des 
entreprises (contre 21 % en 2019). Ce taux est 
ramené à 26,7% sans prise en compte des 
micro-entreprises. 

 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

• En 2020, la CAPEB a lancé pour la 1ère 
fois, une grande campagne nationale de 
communication : 639 spots et 114 
chroniques sur les plus grandes radios, 
campagne digitale sur le web et les 
réseaux sociaux (1,2 million de personnes 
touchées sur Facebook), encarts dans la 
presse professionnelle nationale. Cette 
campagne a permis de faire connaître la 
CAPEB, de générer des adhésions et de 
renforcer la notoriété de la CAPEB. A 
l’issue de cette campagne la CAPEB a 
gagné 9 points de popularité. La nouvelle 
signature dévoilée lors de cette 
campagne : 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

III. La Vie et l’Évolution  
      de la CAPEB Deux-Sèvres 

 

Évolution du nombre 
d’Adhérents en 2020 

1 Conclusion 

Ce rapport d’activité 2020, vous permet de mesurer 
tout ce que la CAPEB réalise au service des entreprises 
du bâtiment. Nous nous battons au quotidien pour 
obtenir des avancées et essayer d’améliorer notre 
situation. 
 
La CAPEB, c’est une force de combat en permanence en 
mouvement face au Gouvernement, à l’Administration, 
aux Syndicats, aux Associations de Consommateurs, aux 
lobbys industriels… 
 
Les batailles sont difficiles, mais ce rapport d‘activité 
vous montre qu’il est possible de faire bouger les 
choses et de peser face à cet environnement ! 
 
Pour cela, nous devons tous nous rassembler avec la 
CAPEB afin de créer un puissant rapport de force en 
notre faveur ! Et puis, en vous unissant au sein de la 
CAPEB, nous pouvons vous apporter de nombreux 
services pour vous accompagner au quotidien.  
 
Il nous appartient maintenant à tous de rendre notre 
CAPEB encore plus forte en faisant adhérer nos 
collègues qui restent isolés. Car les combats qui nous 
attendent exigeront que nous soyons nombreux, unis et 
déterminés…  
 
Merci aux adhérents qui nous soutiennent et qui nous 
font confiance. 
 

Le Conseil d’Administration de la CAPEB Deux-Sèvres 
Juillet 2021 

 
 

Campagne de 
communication nationale 

2 

 

Rien n’arrive jamais seul ! Sur tous ces sujets 
et bien d’autres, vos représentants de la 
CAPEB se sont battus ! 
 
Ces avancées vont dans le bon sens. Pour 
certains, elles paraîtront peut-être 
« modestes », « techniques" ou 
insuffisantes »… Mais si nous n’avions rien 
fait, nous n’aurions rien obtenu et ce serait 
pire ! 
Pour obtenir d’autres mesures favorables, 
continuons le combat TOUS ENSEMBLE, 
engagés derrière la CAPEB ! Car sans votre 
soutien, rien ne serait possible ! 
Plus forts. Ensemble ! 
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       VOS REPRESENTANTS CAPEB DEUX SEVRES 
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Véronique CHANTECAILLE-BEAUMONT 
Secrétaire Générale 
Relation avec les élus / Animation de l’équipe / Relations extérieures 
QUALIBAT / Marchés publics / Service juridique et social 
e.mail : v.beaumont@capeb79.fr 
 
 

 
 

Agnès VERGNAUD 
Chargée de mission 
Conseil aux adhérents / Service juridique, Social et fiscal 
Référente pour la section Conjoints d’Artisan 
e.mail : a.vergnaud@capeb79.fr   

 
 
 
Cindie ALBERT 
Chargée de mission 
Conseil aux adhérents / Service formation / Service juridique, social 
Service Qualification (PG – CIP - Handibat) 
e.mail : c.albert@capeb79.fr 
 

 
 

Cédric MARTIN 
Chargé de relations entreprises 
Infos techniques / Sections professionnelles 
e.mail : c.martin@capeb79.fr 

 

 
Benoît REGLIN 
Chargée de relations entreprises  
Partenariats  
e.mail : b.reglin@capeb79.fr  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les Services de la CAPEB Deux-Sèvres sont 
ouverts du lundi au vendredi  

de 8H30 à 12H30 et 
de 13H30 à 17H30 

(16H30 le vendredi) 

     UNE ÉQUIPE DE PERMANENTS  
A VOTRE SERVICE   

Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment des Deux-Sèvres 
41 Rue Henri Sellier – 79000 NIORT  

Tél. : 05.49.24.31.59 – Fax : 05.49.24.50.12 – e.mail : contact@capeb79.fr – site : www.capeb/deuxsevres.fr  

Bâtir en toute sérénité avec la CAPEB ! 
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Vous souhaitez qu’un de nos conseillers vous contacte pour vous présenter plus en détails la CAPEB 
Deux-Sèvres, renvoyez-nous cette fiche contact par courrier, fax ou mail. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Quel(s) sujet(s) souhaitez-vous aborder ? Cochez la ou les case(s) correspondante(s) 

 RGE (formation, choix de la qualification, dossier, …) 

 Droit du travail / Convention Collective 

 Juridique 

 Technique / Normes / DTU 

 Fiscal (Application de la TVA, Crédit d’impôt…) 

 Gestion (calcul du prix de vente, modèle de devis/facture…) 

 Formation (Programme, Financement…) 

 Autres : .................................................................................  

 

 
CAPEB Deux-Sèvres 

41 rue Henri Sellier – 79000 NIORT  

 : 05.49.24.31.59 - � : 05.49.28.58.29 

E-mail : contact@capeb79.fr 

Ne restez pas isolé …. 
…Rejoignez vos collègues ! 
 

Information sur l’entreprise 

Raison Sociale  ..................................  Statut Juridique  .................................  

Nom  ..............................................  Prénom  ............................................  

Activité(s)  ...............................................................................................  

Adresse  ..................................................................................................  

CP  ................................................  Ville ................................................  

Téléphone  ......................................  Portable  ...........................................  

Fax  ..............................................  Mail  ..................................................  
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Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment des Deux-Sèvres 
41 Rue Henri Sellier – 79000 NIORT  

Tél. : 05.49.24.31.59 – Fax : 05.49.24.50.12 – e.mail : contact@capeb79.fr – site : www.capeb/deuxsevres.fr 
 

> Plus forts. Ensemble 

 


